
liiscoursdu M, Wdlloll
.0.

La discussion de la loi sur les asso-
ciations a comtnencé mardi au Sénat.
On nous permettra de revenir sur cette
première séance à laquelle nous n'avons
pu consacrer hier qu'une place restrein-
te, en raison de l'abondance des nouvel-
les locales.

Dans cette première séance, on a en-
tendu, on a écouté comme on salt le
faire au Sénat, et on a applaudi M. Wal-
lon et de Lamarzelle M. Wallon pro-
testant au nom de Phistoire contre toute
persécution, M. de :Lamarzelle arrivant
aux mêmes concluz sions après avoir
montré les variations de la pensée et de
Poeuvre de M. Waldeck Rousseau en
cette grave question. M. de Lamarzelle
a manifeste rfatention de ne pas laisser
passer, au cours de toute la discussion,
la moindre attaque contre les congréga-
tions sans y répondre.

M. Wallon a parlé le premier. On n'en
était encore qu'à la déclaration d'ur-
gence, mais c'est le fond du -sujet que
M. Wallon a traité, se prononçant net-
tement contre toute loi d'exception,

« On sait que M. Wallon est le doyen
du Sénat, dit un de nos-confrères pari-
siens. Mais M. Wallon n'entend pas
invoquer ce qu'on appelle le bénéfice de
l'âge pour se réfugier dans unhonorariat
que ses 90 ans prochains excuseraient
largement.

La pensée est restée vive et lucide
comme à l'âge metr, et l'intelligence
toujours aussi robuste arrive à, dominer
le corps sur qui l'âge a plus de prise ».

Nous croyons intéresser tous nos lec-
teurs en reproduisant in extensole dis-
cours de notre éminent concitoyen

M. Wallon. Je ne me propose pas
de faire un long discours contre l'ur-
gence, quoi qu'il y ait beaucoup à dire
sur ce sujet. Ce n'est même pas un dis-
cours eilie je viens faire à cette tribune ;
c'est une simple déclaration.

Aeutant j'applaudis à la liberté delS
associations en général, autant je répu-
die les mesures prises contre les con-
grégations dans le projet en discussion,
et j'en dirai en deux mots la raison : j'y
vois le premieracte d'une guerre dirigée
contre la religion catholique.(Très bien !
à droite. Dénégations à gauche.)

On a commencé par dire « le elérica-
lisme, c'est l'ennemi ; on n'a pas dis-
simulé longtemps que par le clériealis-
me on entendait le catholicisme.Le seul
fait d'aller à la messe rend suspect de

•eciérleallemea- es'etste •uneeeneeter qui-‘ a ga
place aujourd'hui dans la statistique of-
ficielle et, si je puis dire, dans le casier
extrajudiciaire de chacun de nous.(C'est
vrai ! à droite.)

C'est au catholicisme qu'on eattaque
dans le projet actuel. M. Viviani l'a
reconnu avec franchise dont on lui a
fait très justement honneur.La lutte est

--avec-PEglise • catholique « face à face »
comme il l'a dit. il n'y a pas lieu de dis-
tinguer entre le clergé régulier et le
clergé séculier et l'honorable député met
le gouvernement en demeure d'agir en
conséquence.

0 Je demande au Gouvernement, dit-
en face de cette associationéternelle,

logique, naturelle, entre l'église catho-
lique et la congrégation, ce que nous
allons faire, et pourquoi nous poursui-
vons la congrégation, si nous gardons
cette attitude vis-à-vis de Péglisecatho-
lique.

» Le Gouvernement peut se deman-
der, avant d'agir, si l'alliance qui est en
face de lui est durable ou ép/Lémère. La
soudure de l'Eglise et des côngrégations
est-elle une soudure d'un jour ? Est-elle
à la merci d'une intrigue politique, d'une
négociation heureuse, d'un changement
dé Gouvernement, ou méme d'un chan-
gement cle régime?Aucontraire,emportée
par ses traditions et par sa logicane, par
son histaire, par le caractère nécessai-
rement international de la foi catholi-
que, l'Eglise n'est-elle pas arrivée

constituer une association tellement
étroite avec la congrégation que, pour
le grand corps catholique, elles sont,
l'une èt rautre, ce qnesont pourle corps
ordinaire la chair et le sang ?

Mais s'il en est ainsi, fl èUb asso:
clation est éternelle, durable, voulue
par Phistoire et par la logique, quelle
attitule allons-nous garder ? »

La conclusion logique, c'est que ce
n'est pas seulement la congrégation,
c'est PEglise catholique méme qu'il faut
supprimer.

Mais l'Eglise a des promesses qui
jamais ne lui ont fait défaut.

On a pu, au cours de la Révolution,
abolir les ordres religieux, confisquer
les biens ecclésiastiques, envoyer à la
guillotine les prétres qui refusalent
d'adjurer leur foi en prêtant le serment
exigé par la constitution civile du cler-
gé. L'Eglise n'a pourtant point péri en
France, sous la Terreur ; et quandlpour
assurer la paix publique, on a senti la
nécessité de rétablir la paix religieuse,
il a bien fallu renoncer à la constitution
eivile du clergé, rendre à l'Eglise sa
constitution « catholique, apostolique
et romaine ». Et le premier consul e
fait evec le pape le Concordatt.

Le Qouvernement résiste à ceux qui
lui demandent de dénoncer le Concor-
dat, et il a bien raison. — Mais, j'ai
le regret de le lui dire, le projet de lei
sur les associations qu'il a présenté et
qu'll soutient est une atteinte directe à
ce contrat solennel. (Assentiment à
droite et au centre.)

J'ai eu l'occasion de l'écrire, à propos
d'une lettre pastorale dans laquelle un
vénérable archeveque, voyàfit lees or-
dres religieux menacés, exprimait le
vœu qu'on fit en leur faveur un concor-
dat spécial. « A quoi bon, disais-je ?
fee Cencordat suffit. »

Le Concordat, en effet, débute par
cette déclaration :

« Le Gouvernement de la République
reconnait que la religion catholique,
apostolique et romaine est la Sligion
de la grande partie des citoyens fran-
çais. »

Et Particle ler porte :
La religion catholique et romaine

sera librement exercée en France. »
Or, quels sont les organes de cette

religion, quels sont les mmistres de son
culté ? S. S. le pape Léon XIII l'a dit
dans iend lettre récente à Parcheveque
de paris, lettre qui fait autorité pour

lous les catholiques c'est d'ailleurs un
point de dogme qui a son fondement
dans l'évangile ; un fait qui a eu son
application ét son développement dans
toute la suite de l'histoire de l'Eglise.
Les ministres du culte se partegent en
deux ordres etreiteneent liès l'un à l'au-
tre le elergé séculier et le clergé • réple
lier ; retrancher l'un, e'est ôter Pautee
son indispensable c'est en-
traver la libre action de l'Eglise dans ce
qu'elle a de plus essentiel.

Le Maitre a dit « Allez et enseignes
toutes les nations »,

Est-ce que la France ne doit pas rece-
voir cet enseignement comme les au-
tres nations, ei, a-t-on la prétention d'ac-
complir Poeuvre desmissions an dehors,
en y employant les curés et les desser-
vants de nos paroisses ? Le Concordat,
en stipulant que la religion catholi-
que et romaine sera librement exercée
en Fiegre•'s 44Inatiectionicaplicite-

ct absuiument- reristentinn
libre développement de ces deux ordres,
clergré séculier et le clergé régulier, car
enfin eeet 41ea 14, eaus, stranchement
ni réduction  possible, l'Eglise  catholi-
que. C'est ainsique Pentend Léon XIII,
et si M. le président du conseil n'en
veut pas croire le pape, qu'll en croie
du moins M. Viviani J (Rires approba-
tifraur les mêmes bancs.)

Il est vrai que M. Viviani rattache in-
dissolublement les congrégations à
l'Eglise pour frapper l'Eglise avec elles.
Tel n'est pas assurément Pintention de
M. le président du conseil, mais c'est à
cette conclusion que le projet achemine,
Ori a beau faire des distinctions et des
réserves, les congrégations que l'on
garde encore restent sous le coup qui
v a atteindre les autres, et les raisons
principales que l'on allègue contre le
clergé regulier, les voeux perpétuels, le
célibat, par exemple, pourront être in-
voquées de la méme sorte contre le
clergé séenlier.

On maintient donc encore dans le
drolt publie le Concordat, mais, comme
je crois Pavoir démontré, dti fait, on le
viole.

C'est chose grave, car le Concordat
est un paçte bilatéral. Il y a là. deux
parties engagées par des coneessions
réciproques ; l'Etat n'a rien donné smee,
recevoir aussi, et çe n'est Pas fet'a decheag, A Particle ler, par lequQ IP gou-v ernement de la République s'oblige à

maintenir le libre exercice de la religion
catholique en France, correspond l'ar-
ticle 13, par lequel le chef de l'Eglise
renonce à toutes revrendications sur les
biens ecclésiastiquer, confisqués

« Art. 13. — Sa .91,ainteté, pour le bien
de la paix et Phersreux rétablissement
de la religion catholique, déclare que ni
elle, ni ses successeurs, ne troubleront
en aucune manière les acquéreurs des
biens ecclésiastiquies, et qu'en consé-
quence la propriété de ces mêmes biens,
les drolts et revenus y attachésIdemeu-
reront incommutables entre leurs mains
ou celles de leurs ayants cause. »

La sécurité des transactions, le repos
des consciences, la paix religieuse
étaient à ce prix.

L'Eglise a été fidèle à cet engagement.
La République, de son côté, se doit à
elle même de maintenir en France, aux
termes du Concordat, le « libre exercice
de la religion catholique romaine »
comme on le trouve à Rome et dans
tous les pays où la religien catholique
existe, de droit ou de fait, sans être
persécutée,

Quel seralt le contre-coup d'une con-
duite différente en France ?

Il faut y réfiéchir sérieusement.
Le Gouvernement s'est appelé Gou-

vernement de défense républicaine. La
Républjque est, par définition, la chose
du peuple ; or, le peuple en France est,
en très grande majorité, catholique ;
pour les trois quarts, a dit le ministre
des affaires étrangères. conceva-
ble qu'un Gouvernement de défense
républicaine mette en dehors de la Ré-
publique les trois quarts au moins de la
nation ? car le ministère ne doit pas
le dissimuler, et le langage du pape,
modéré dans ses termes, ne peut lui
laisser aucun doute. En frappant ainsi
l'Eglise, en la mutilant dans une partie
e8sentialle de son organisatiorn ii tours
ne contre lui la masse des catholiques.
(Très bien ! très bien ! à droite et au
centre.)

Est ce d'une bonne politique ?
Les catholiques ne réclament pour

leur Eglise aucune faveur ; mais puis-
qu'ils sont reconnus majorité, ils ont
bien le droit de demander qu'elle ne soit
pas l'objet de mesures d'exception. Or,
ce sont des mesures d'exceptlon que le
projet de loi applique. L'honorable rap-
porteur ne les Justille pas en rappelant,
avec un soin dont je suis loin de me
plaindre, les pratiques de l'ancien régi-
meet les traditions sui ei ventes de son
Parlement, naturellement à un
ordre privilégiô. Le clerge n f Lplus
un ordre à part dans l'Etat, un walre
ayant ea juridiction, ses assemblées et
son vote distinct dans les contributions
pUbliques, La Révolution lui a enlevé
ses privilèges ; il n'y a done pas lieu de
lulappliquer des exceptions que ces pri-
vilèges motivaient, L'Egliso catholique
est sounaise en France au droit com-
Mun ; elle en accepte volontiers les
charges, elle en réclame justement le
bénéfice et notamment les libertés que
lui reconnait le Concordat.

Je crois que le Sénat fera sagement
de ne pas voter une loi dont l'imman
quable effet serait de jeter les ferments
d'une agitation religieuse dans un pays
qui a tant besoin de concorde et da
paix. (Très bien ! Applaudissements à

t au centre).


